
Je déclare mes ressources trimestrielles prime d’activité Modifié le 06/10/2021

Connexion à « MON COMPTE »

Le tuto détaillé de la «nouvelle connexion à mon compte» est en ligne dans la rubrique « Mon compte »Le tuto détaillé de la «nouvelle connexion à mon compte» est en ligne dans la rubrique « Mon compte »
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Deux accès possibles

 Si l’alerte n’est plus visible, 
 passer par :
 - « Mes ressources »
 - « Déclarer mes ressources
 trimestrielles »

 Si l’alerte n’est plus visible, 
 passer par :
 - « Mes ressources »
 - « Déclarer mes ressources
 trimestrielles »
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Quelques consignes avant de démarrer
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Validation du profil allocataire

Avant la déclaration,
l’allocataire doit 
valider son profil 
ou
signaler un changement 
en cochant la case 
de la rubrique concernée

Avant la déclaration,
l’allocataire doit 
valider son profil 
ou
signaler un changement 
en cochant la case 
de la rubrique concernée
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Conditions d’utilisation du service en ligne
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Préparer uniquement 
les éléments utiles

à la déclaration
Ex : bulletins de salaires, ...

Préparer uniquement 
les éléments utiles

à la déclaration
Ex : bulletins de salaires, ...

Informations utiles
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Saisie des ressources 
Déclarer les revenus le mois où ils ont été perçus sur le compte bancaireDéclarer les revenus le mois où ils ont été perçus sur le compte bancaire
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Saisie des ressources 

Le chômage partiel est à déclarer dans la rubrique « Salaires »Le chômage partiel est à déclarer dans la rubrique « Salaires »

Pour les revenus non salariés, voir le Tuto :
- « je déclare mes ressources trimestrielles – je suis auto (micro)- entrepreneur »
- « je déclare mes ressources trimestrielles – je suis travailleur indépendant »

Pour les revenus non salariés, voir le Tuto :
- « je déclare mes ressources trimestrielles – je suis auto (micro)- entrepreneur »
- « je déclare mes ressources trimestrielles – je suis travailleur indépendant »
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Saisie des ressources 

Le chômage partiel est à déclarer dans la rubrique « Salaires »
 et non dans « Indemnités de chômage »

Le chômage partiel est à déclarer dans la rubrique « Salaires »
 et non dans « Indemnités de chômage »
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Saisie des ressources
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Auto (Micro)-
Entrepreneur

Trois derniers Chiffres d’Affaires (CA) mensuels brut

S’il y a 2 types d'activité pour une même auto-entreprise : 
Total des CA mensuels brut et sélection de l'activité principale pour 
l'abattement. 

S’il y a 2 types d’activités pour 2 auto-entreprises distinctes :
Effectuer l’abattement correspondant à chacune des 2 activités puis 
additionner le CA  obtenu. Cette démarche ne peut pas se faire en ligne. 
Il convient de demander l’édition d’une déclaration 
trimestrielle papier.
Voir le tuto correspondant.

Travailleur 
Indépendant 
AVEC bénéfice

Injection automatique du bénéfice année-2 qui sera divisé par douze

Cocher « aucune ressource » s’il n’y a pas d’autres revenus
Voir le tuto correspondant.

Travailleur 
Indépendant
SANS bénéfice

Trois derniers Chiffres d’Affaires mensuels brut
Voir le tuto correspondant. 

Revenus non salariés
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Propose de modifier 
la déclaration trimestrielle et renvoie 
vers le tableau détaillé des ressources.

Incohérence entre la situation professionnelle et les ressources déclarées

Nature de l’incohérence :

11

2

3

 Lorsque la nature des ressources déclarées 
ne correspond pas à la situation 

professionnelle connue,
l’une des 3 options doit être choisie 

pour continuer la téléprocédure : 

 Lorsque la nature des ressources déclarées 
ne correspond pas à la situation 

professionnelle connue,
l’une des 3 options doit être choisie 

pour continuer la téléprocédure : 
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Incohérence entre la situation professionnelle et les ressources déclarées

Nature de l’incohérence :

1

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

2

3

Propose de déclarer une ou plusieurs 
nouvelle(s) situation(s) professionnelle(s),
correspondant aux revenus déclarés.

2
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Incohérence entre la situation professionnelle et les ressources déclarées

Nature de l’incohérence :

1

2

3
3

Propose de rédiger un commentaire 
afin d’apporter une précision sur 
l’incohérence détectée.
Ex : « j’ai travaillé en avril, j’ai été 
payé en mai »

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 
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Fin de perception d’un revenu

    Qu’est ce qu’un revenu de remplacement ?
  

 - du chômage après une activité salariée
 - des revenus de formation après des indemnités de chômage
 - des indemnités journalières au titre de la maladie 
   après une activité salariée
 - etc...

    Qu’est ce qu’un revenu de remplacement ?
  

 - du chômage après une activité salariée
 - des revenus de formation après des indemnités de chômage
 - des indemnités journalières au titre de la maladie 
   après une activité salariée
 - etc...

 Lorsqu’un des revenus déclarés 
précédemment cesse, suivre la procédure

ci-dessous

 Lorsqu’un des revenus déclarés 
précédemment cesse, suivre la procédure

ci-dessous
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Récapitulatif

  Il est encore possible 
de modifier la saisie

en cliquant sur les phrases bleues

  Il est encore possible 
de modifier la saisie

en cliquant sur les phrases bleues

Montant estimé qui peut être 
différent du droit réel 

après étude complète du dossier

Montant estimé qui peut être 
différent du droit réel 

après étude complète du dossier
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Validation de la déclaration

Un accusé de réception est immédiatement envoyé 
sur l’adresse mail connue dans le dossier

Un accusé de réception est immédiatement envoyé 
sur l’adresse mail connue dans le dossier
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